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SOClfiTfi VAUDOISE DE L'ETAT-MAJOR, DU GENIE ET DE L'ARTILLERIE.

La röunion annuelle a eu lieu le 6 döcembre k Lausanne. Trente
deux officiers assistaient k la söance.

M. le colonel Grand presenta un rapport sur l'institution des juges
de camp et son fonctionnement lors du dernier rassemblement de
troupes. Les juges de camp auraient du prendre part aux travaux
pröparatoires de rötat-major ou du moins recevoir k temps un
programme delaillö des manceuvres, ce qui n'eut pas lieu. Cette Omission

leur fit perdre une partie des Operations. Voici le resume des
observations que M. le colonel a pu faire dans l'exercice de ces fonctions

:

Les corps ne conservaient pas assez de contact entr'eux, soit parce
que le terrain ötail beaucoup trop etendu, soit parce que les chefs
n'allaient pas assez au devant des ordres.

La troupe a generalement bien marche, quant aux officiers on a

pu remarquer de grandes differences de capacitö et d'instruction.
Une faute grave et qui a ete commise frequemment c'est que loutes

les amies restaient trop longtemps exposöes au feu sans s'abriter ou
recu ler, les officiers ne se rendaient pas compte de la portöe des
armes nouvelles. Quant une troupe esl exposie au feu, si eile ne
peut pas avancer au pas de course, il faul qu'elle se defile ou qu'elle
recule. Une autre faute, döcoulant de la premiere, c'est que l'on
n'employait pas assez de temps et de precautions aux pröliminaires
de l'action, qui une fois engagee, aurait du etre terminee beaucoup
plus rapidement, comme cela aurait eu lieu si le combat avait ötö
sörieux ; par exemple k l'attaque du plateau de Cressier les troupes
ont tenu fort longtemps; mal abritöes derriere des haies, elles auraient
etö abimees.

Les formations ötaient celles de la nouvelle tactique.
Les relations avec les chefs de corps ont ötö bonnes; les juges sont

intervenus surtout lorsque les corps se rapprochaient trop ; une fois
entr'autre- il a fallu faire retirer une section d'artillerie qui s'etait
mise en batterie a trop courte distance de l'infanterie sans attendre
son soulien.

M. le colonel exprime ensuite l'opinion qu'il serait bon que les
juges de camp ne fissent des rapports et ne döpendissenl que du
Döpartement militaire federal ; la chose prösenterait cependant de
grandes difficultes d'exöcution.

Dans les manoeuvres d'une certaine ötendue, il serait necessaire
de marquer les positions de l'adversaire par un corps de troupes
assez considörable ; l'ennemi a bien manceuvre, mais il ne se rendait
pas compte du nombre qu'il devait reprösenter et du terrain qu'il
devait par consöquent occuper.

Trös peu de corps entendaient le refrain indiquant la tin de la
manceuvre qui doit suivre les opörations, et la critique se faisait
devant un trös-petit nombre d'officiers. II serail necessaire pour obvier
ä cet inconvenient majeur demanceuvrer sur un terrain plus restreint,
et de fixer k l'avance une heure precise, et un lieu de rendez-vous
oü les officiers se röuniraient pour la critique.

Si l'on veut mettre encore en pratique l'institution des juges de



camp, il faul que ceux-ci prennent part aux travaux preparatoires des

ötats-majors, ötudient d'avance le terrain, c'est de toute necessite. 11

faudrait aussi que les officiers de tous grades regussent gratuitement
ou tout au moins au prix de revient la carte de l'etat-major au
1/25000.

Ce travail donna lieu k une discussion assez nourrie de laquelle
il ressort que l'institution des juges de camp est encore assez diverse-
ment envisagee. Les opinions a ce sujet varient d'homme ii homme
et de pays k pays. Tandis qu'en Autriche les juges de camp sont des

especes d'inspecteurs placös au-dessus du commandant de manoeuvres,

en Prusse ils ont pour mission speciale de juger dans chaque
cas particulier la maniöre dont le mouvement a etö execute et lequel
des deux partis doit abandonner la position.

M. le lieutenant-colonel de Saussure, conformöment ä ia demande
qui lui en avait ötö faite par la prösidence, expose quelques observations

qu'il a eu l'occasion de faire sur certains delails de l'ariillerie
pendanl le dernier rassemblement de troupes. II commenle k ce propos

un article publiö röcemment par notre Itevue des armes speciales
(n° 22), iniituie soins el conduite des balleries en campagne par le

gönöral Crouzat, de l'ariillerie francaise el compare ce qui esl recommande

par ce gönöral avec ce qui a etö mis en pratique dans le
dernier rasseinblemenl.

M. le lieutenant-colonel de Saussure observe d'abord qu'on a beaucoup

simplifiö nos reglements. Mais n'a-t-on pas ete trop loin N'en
rösulte-t-il pas du döcousu dans l'administration et la marirr-uvre
Ainsi, il n'est dit nulle part comment le personne! d'une batterie
doit se meltre en ligne. Les hommes se placent sur deux ran,:s presque

au hasard, a moins que !e capitaine n'ait invente pour cela une
regle qui ne s'applique nalurellement qu'ä sa seule balterie. De plu
il est bien dit, que radministralion d'une batterie doit se faire par
section et par piöce, mais nulle part on ne voit comment cela doit se
mettre en pralique. Les hösitations qui en rösultent fönt qu'on entend
deja pröcher, meme dans un article d'un Journal d'artillerie, qu'il
faut en revenir au Systeme des officiers du train, du personnel et du
matöriel. Or la France qui avait un peu ce dernier sysleme, parait
vouloir en arriver a notre Systeme de l'administration par piöce el
section. — C'est ce qui semble ressortir de la phrase suivante qu'on
trouve dans l'arlicle du general Crouzat : « Donnez beaucoup de

responsabilite a vos chefs de seclion et surlout k vos chefs de piece. »

Passant aux marches et transports, M. le lieutenant-colonel de
Saussure se plaint de ce qu'on a pris l'habitude de boucler beaucoup
trop souvent les sacs aux eoffres. II en resulte qu'une fois que les

servants ne portent pas le sac, on ne peut guöre le faire porler aux
canonniers surnumeraires et encore moins aux soldats du train. Oü placer

alors tous les sacs surnumeraires Dans !es ecoles aussi on pennet
trop aux soldats du train de monter sur les eoffres sous pretexte que
leur equipement leur rend la marche difficile. Cependant les officiers
d'infanterie sont bien Obligos de marcher en portant le sac et le manteau.

Pourquoi ne pas en exiger autant des soldats du train? Le mor-
ceau de cuir qu'ils ont a leur pantalon n'est pas si lourd qu'on ne
puisse le trainer.

s
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Deux voitures de vivres et bagages etaient affectees a chaque batterie.

L'une devait etre röservöe aux fourrages, l'autre pouvait rarement
suffire pour porter les caisses d'ambulance, bagages d'officiers,
couvertures des hommes montös, sacs des surnumeraires, etc. II faut
tächer de remedier k cet inconvenient sans augmenter le nombre des
voitures.

Tous les chars de vivres et de bagages ötaient atteles par des
chevaux du train et conduits par des soldats du train. Celte innovation
a des avantages. Les conducleurs sont mieux dans la main que des
charretiers civils. Cependant il est douteux qu'on puisse jamais avoir
assez de soldats du Irain pour atteler les chars de bagages dans le cas
d'une mise sur pied un peu considörable. Puis les conducteurs civils
ont un avantage qui compense certains inconvönients. Responsables
de leurs chevaux vis-ä-vis du proprietaire, ils veillent ä ce qu'ils ne
soient pas surmenös et k ce qu'ils aieul loujours le necessaire.

En ce qui concerne la manoeuvre, M. le lieutenant-colonel de Saussure

Signale beaucoup de fautes commises par l'artillerie et, en
particulier par lui-meme. Ce^ faules selon lui ne sonl pas failes en pure
perle. Bien souvent une manceuvre manquee est un enseignement
plus utile pour l'avenir qu'une manoeuvre qui a reussi par hasard. A

cette occasion il indique quelques regles qu'un commandant d'artillerie
doit observer el auxquelles il a manque quelquefois, bien qu'elles

paraissent ölömentaires. Ainsi par exemple :

Ne jamais se porter en avanl pour une reconnaissance sans laisser
des ordres Ires precis aux troupes qui vous suivent, parce que la
reconnaissance peut vous entrainer plus loin qu'on ne croit et les troupes
restöes en arriere peuvent se trouver sans instruction k un moment
imporlant.

Laisser une vedette pour indiquer le chemin aux troupes qu'on a
derriere soi, partout oü il peul y avoir quelque hösilation sur la route
a prendre.

Ne jamais perdre de vue le commandant de division, afin d'etre
toujours pret k recevoir des ordres de lui.

Faire toujours savoir aux commandanls de demi-brigades et de
batteries dötachöes oü se tient le commandant de l'artillerie. Les faire
avertir par un cavalier loules les fois qu'il change de poste d'obser-
vation, afin qu'elles sachent oü faire demander des ordres, s'il y a
lieu, etc., etc.

On a reproche k l'artillerie comme ä l'infanterie de s'ötre quelquefois

montröe trop ä decouvert. M. le lieutenant-colonel de Saussure
observe que rarlillerie devail souvent etre considöree comme couverte
par des levees de terre qui n'avaient pas ötö faites pour ne pas causer

trop de dommages aux proprietes.
II a remarque combien il elait souvent difficile de decouvrir l'artillerie

ennemie aux distances oü on tire actuellement. Les lunettes
ordinaires ne suffisent plus, il faut que les officiers d'artillerie se mu-
nissent de longues-vues aussi puissantes que possible. Il y a en effet
grand avantage aujourd'hui k decouvrir l'ennemi le premier et ä

ouvrir le feu avant lui. Les reconnaissances par patrouilles de cavalerie

sont tres uliles pour donner des indications sur l'emplacement
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oecupe par l'ennemi. Il en a ötö fait, mais pas suffisamment. Selon lui
aussi, elles n'allaient pas assez loin. II a vu dans des manoeuvres en
Allemagne que les patrouilles de cavalerie se portaient toujours en
avant jusqu'ä ce qu'elles eussent rencontre les patrouilles ennemies.

Reprenant quelques passages de l'article du gönöral Crouzat, M. le
lieutenant-colonel de Saussure Signale en parliculier celui-ci : «Quand
vous serez en balterie, ne vous groupez pas. >> Cela n'a pas toujours
ete observe dans le rassemblement de la IV0 division. Les capitaines
se croienl trop souvent a la manoeuvre, ils n'ecartent pas assez leurs
pieces lk oü le terrain le permet. Les balleries croient aussi devoir se
mettre a cötö les unes des autres, k la distance du reglement, au lieu
de se meltre beaucoup plus loin, alin que les obus qui atteignent l'une
n'envoient pas des eclats dans les balteries voisines.

L'article du gönerai Crouzat indique du reste plusieurs döfectuositös
du materiel francais auxquelles il a ötö rem.die chez nous depuis
longlemps. Ainsi, lorsque les Francais se portent en avant sans
caissons, ils ne peuvent mener que 3 canonniers par piece au feu, landis
que nous pouvons en mener ö. Le gönöral Crouzat recommande de
mettre un homme sur la fleche. C'esl au contraire quelquechose qui
est interdit chez nous. L'homme ainsi place ne Test pas solidement.
II peut facilement tomber el alors il est necessairement öcrase parune
roue.

Nous ne pouvons naturellement reproduire ici toutes les observations

en detail faites par M. le lieulenant-colonel de Saussure. Nous
n'indiquons que celles don! le souvenir nous est reste.

11 termine en declarant que les troupes sous ses ordres lui ont
donnö beaucoup de satisfaclion. Leurdiscipline etait excellente, comme
du reste chez ies autres troupes. Ainsi, par exemple, il n'a pas aperen
pendant tout le rassemblement un seul homme pris de vin. Le service
se faisait aussi avec beaucoup de rögularitö. Enfin dans les manceuvres,

malgre un certain nombre de fautes comniises, les officiers ont
montre en gönöral de l'intelligence tactique dans le choix des posilions

qu'ils prenaient el dans leur maniere de conduire leur feu.
M. le lieutenant Challand prösente un projet sur l'inslruclion

militaire. II demande la creation d'un depöt pour l'instruction des jeunes
gens de seize a vingt ans avec des öcoles de trois semaines, si
possible en hiver.

En terminant, la Societe donne a son comite des pleins-pouvoirs
pour poursuivre les traclalions pour la fondation d'un cercle d'officiers,
oü deposerait la bibliolheque; dans l'esprit du comite on s'entendra
k ce sujet avec un cercle ou un cafe de la ville.

LA QUESTION DES SOUS-OFFICIERS DANS LES ARMEES ETRANGERES.

Ce n'est pas en Suisse seulement que l'on a de la peine ä trouver des sous-
officiers.

Les journaux mililaires etrangers"constatent tous la difficulte qu'il y .a com-

pleter les cadres. C'est eu Italie que le mal est le plus profond el le plus
ancien. Le gouvernement a dejä du s'en occuper ä plusieurs]reprises, el a pris une

serielle mesures qui n'ont pas eu tout le resullat qu'on en attendait.
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